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336 Rezensionen

Roben Somerville, Papacy, councils and canon law in the centuries, Aldershot

(Variorum) 1990, X-316p. (Collected studies series, CS312).

Si Fon s’accorde a voir dans les conciles - surtout dans ceux qui furent convoques ou 

presides par le pape - des moments importants, pour ne pas dire capitaux, de la vie de l’Eglise et 

souvent de Fhistoire tout court, on est tout aussi convaincu, du moins lorsqu’on les a quelque peu 

frequentees, que les editions contenues dans les grandes collections conciliaires sont ä contröler 

serieusement. Mais seul celui qui a travaille »sur le terrain« et est entre dans le detail des problemes 

avec une exigence de precision peut repondre ä une double interrogation: que representent nos 

connaissances par rapport ä ce qui reste dans l’ombre et que signifient-elles: quelle idee peuvent- 

elles nous donner de l’importance et du sens d’une decision, d’un ensemble de decisions 

conciliaires. II fallait une certaine dose de courage - d’autres diront d’inconscience - pour »revoir« 

les conciles medievaux, ceux qui furent le plus negliges (et le plus malmenes) par les editeurs.

Les articles ici rassembles s’echelonnent sur pres de vingt ans (1970-1990). II faut y ajouter - au 

moins - la contribution de R.S. au Congres gr^gorien de 1985 (qui parait en 1989-90) et qui 

traite, avec acribie, mais sans pessimisme exagere, des conciles de Gregoire VII (The Councils of 

GregoryVII, dans: Studi Gregoriani 13 [1989] 33-53). Heuristique - qu’on aurait ton de 

restreindre, malgre leur importance in casu, aux collections canoniques (ou aux feuillets de garde) 

- paleographie, archeologie du livre, mais surtout histoire tant locale que generale permettent de 

dater mais surtout d’interpreter les textes transmis: s’agit-il d’un prescrit juridique, de sa synthdse 

(rubrique) ou bien simplement d’un resume, fidele ou tendancieux, des decisions prises. 

Comment faire le depart entre les activites judiciaires ou administratives du concile et ce que Fon 

peut appeler son activite statutaire. Et que penser de ce qui se fait »autour« du concile: 

logements, voyages ... Enfin comment fonctionne cette assemblee ecclesiastique, qui y participe, 

quel est, non seulement son ceremonial (sur lequel nous sommes assez bien renseignes) mais 

surtout le mecanisme de prise de decision. Y a-t-il deliberation et a quel niveau: celui de la 

preparation, de l’elaboration ou de la »lecture« conciliaire. On pense au quod omnes [ut smgulos] 

tangit et aussi aux Statuts des chapitres generaux des religieux, prepares par les definiteurs et 

simplement »lus« au chapitre general. Si Hinschius a realise un expose detaille, qui reste valable 

jusqu’a nos jours, de la tenue des synodes aux XIII* et XIVe siecles, les siecles precedents 

restaient dans l’ombre. Cette lacune est comblee, ä propos du concile de Clermont (VI). Les 

conciles dont il est question dans ce recueil ont eu lieu en France, et ils sont abordes par 

differents biais. Du concile de Poitiers (1075) on publie une profession de foi eucharistique (I); 

de celui de Vienne (1060) preside par un legat, sont commentees les signatures (II). Sont 

examinees les sources de nos connaissances sur les premiers conciles d’Urbainll, surtout la 

Britannica(IV) mais aussi les bizarreries de la tradition des textes (V): »The ecclesiastical 

history of the Middle Ages cannot truly be complete until every medieval MS is examined« 

(p.65). Deux articles (VI-VII) reprennent l’essentiel sur Clermont (1095), un autre parle de 

Clermont et de la croisade (VIII). Une des belles »chasses aux sorcifcres«, en relation avec 

Clermont est celle qui reduit le Concile de Nimes (1096) des grandes collections a un seul 

canon (IX). fetienne Baluze avait flaire la bonne piste, Kuttner et Somerville l’exposent et la 

justifient. Les conciles de Callixtell: Beauvais (1114) et Reims (1119) (X,XII), ceux dTnno- 

centll: Reims (1131) (XV) et Pise (1135) (XVI) sont examines critiquement. On lira avec 

grand interet l'enumeration et Fanalyse des bulles Aetema et incommutabilis par lesquelles 

Alexandre III annonce son election (XVIII). Mais surtout, car c’est ä la fois un temoignage et 

un instrument de travail, un inventaire, redige par fitienne Baluze lui-meme et annote par R. S. 

des »MSS de la Bibliothfcque de Monseigneur pour les Conciles« (XIX).

Des index (Conciles, Manuscrits, Lettres papales) permettent au lecteur de s’orienter 

aisement dans ce recueil qui, sans prejudice de son caractere anecdotique, reste precieux au 

canoniste et ä Fhistorien. Un double vceu: que les iditions ne se fassent pas trop attendre et 

que R. S. nous eclaire sur les arcanes du tres capital Troisieme concile du Latran.
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